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CONTEXTE SOCIOPOLITIQUE ET SECURITAIRE 

 

 
LôAccord du 13 ao¾t a cr®® un environnement politique apais® gr©ce auquel les acteurs politiques ont 

recommencé à dialoguer pour la mise en îuvre des conditions pour des ®lections cr®dibles. Ainsi, le 

recensement g®n®ral, fix® par lôAccord du 13 ao¾t comme un pr®alable au recensement ®lectoral, a eu 

lieu. Le recensement électoral a également été mené. La Commission Electorale Nationale 

Indépendante (CENI) a été créée et a publié le chronogramme des élections. Ses démembrements ont 

®t® install®s sur toute lô®tendue du territoire. 

Le 15 janvier 2010, un nouvel accord de paix a été signé entre le Tchad et le Soudan favorisant 

aujourdôhui une paix relative. Une force mixte a été mise sur pied et patrouille aux frontières. 

Malgré ces évolutions, des inquiétudes persistent : 

- La non application effective des résolutions de la Conférence nationale souveraine ainsi que 

des différends accords de paix, notamment lôaccord de Syrte conclu en octobre 2007. Cela nôa 

pas permis les reformes escomptées des secteurs politique et sécuritaire ni la résolution 

définitive de la question de la rébellion  

- La prolif®ration et circulation dôarmes l®g¯res et de guerre à travers le pays, et ce, en dépit du 

travail de la commission mixte de désarmement 

-  Le  retrait de la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad 

(MINURCAT) ¨ la fin de lôann®e 2010. 

- La lente et difficile mise en îuvre de lôAccord politique du 13 ao¾t 2007. Les ®lections 

législatives et locales ont été repoussées à 2011, quelques mois avant les présidentielles. 

Quant au chapitre 4 de lôAccord portant sur les questions essentielles pour la r®alisation 

dô®lections cr®dibles (parmi lesquelles la d®militarisation et la d®politisation de lôadministration) 

il rencontre des difficultés quant à sa mise en îuvre. Par ailleurs, le d®bat politique est 

confisqu® par cet Accord et les acteurs politiques. Les autres questions dôint®r°t national, telles 

que celles liées à la sécurité et à la réconciliation nationale sont passées sous silence ; 

- Lôinjustice sociale et lôimpunit® qui gangr¯nent la vie sociale et politique. Les droits ®l®mentaires 

de la population ¨ lôeau, la nourriture, lôhabitat sont systématiquement violés. De plus, de 

nombreux cas de violation des droits de lôhomme (viols, vols ¨ mains arm®es, agressions, etc.) 

sont signal®s au quotidien sur toute lôétendue du territoire et sont généralement le fait 

dôhommes en tenue et en armes. Les auteurs, souvent connus, restent impunis. 

Pour toutes ces raisons, le contexte sécuritaire au Tchad demeure encore aujourdôhui fragile. 
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INTRODUCTION 
 

 

Durant lôann®e 2010, déclarée « Année de  la Paix et de la Sécurité è par lôUnion Africaine, le Comité de 

Suivi de lôAppel ¨ la Paix  et ¨ la R®conciliation  (CSAPR), apr¯s consultation du gouvernement tchadien 

et des partenaires internationaux, a d®cid® dôorganiser une conférence sur le thème «  Paix et sécurité : 

défis et perspectives». 

Cette conf®rence, qui sôest d®roul®e les 3-4 novembre 2010 ¨ NôDjam®na (Hôtel Novotel), a été 

organisée en collaboration avec le Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement (CCFD), 

United States Institute of Peace (USIP), et RFK Center for Justice and Human Right, et Miseréor.  

Lôobjectif  de cette conf®rence ®tait dôanalyser et de d®battre de la situation politique et sécuritaire au 

Tchad avec lôensemble des acteurs concern®s, afin dóidentifier les d®fis ¨ relever en matière de paix et de 

de sécurité, et de proposer des pistes de solutions. Lôapproche m®thodologique choisie ®tait celle dôun 

dialogue libre avec tous les acteurs de la vie publique. 

Durant deux (2) jours, cette conférence a réuni environ 80 participants : des représentants du 

gouvernement tchadien ; des leaders de partis politiques de lôopposition et de la majorit® ; des 

représentants de la société civile tchadienne (de NôDjaména et de province) ; des chefs religieux et 

traditionnels ; des experts nationaux et internationaux ; des représentants des ONG internationales ; ainsi 

que des représentants des ambassades et des institutions internationales au Tchad. 

 

Les intervenants (nationaux et internationaux), ont été répartis en trois (3) panels thématiques : 

- Panel 1 : « Situation sécuritaire : défis et perspectives » 

- Panel 2 : « LôAccord du 13 ao¾t et la paix » 

- Panel 3 : « La justice, les droits de lôHomme et la paix » 

Chaque panel dôintervention  a ®t® suivi de riches débats en pl®ni¯re avec lôensemble des participants. 

Les textes des interventions sont ci-joints en annexe. 

 

 

Le présent rapport fait la synthèse des travaux et des recommandations qui ont été formulées par les 

participants. 
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PARTIE 1 : SYNTHESE DES TRAVAUX DE LA PREMIERE JOURNEE 
 

La première journée de la Conférence, le mercredi 3 novembre 2010, sôest organis®e autour des panels 

n° 1  et n° 2 qui avaient pout thèmes respectifs «  situation sécuritaire : défis et perspectives », 

et « lôAccord du 13 ao¾t et la paix ».   

 

1. TRAVAUX AUTOUR DU THEME ò SITUATION SECURITAIRE: DEFIS ET PERSPECTIVESó 

 

Le premier panel, dont le thème était «  situation sécuritaire : défis et perspectives è, sôest d®roul® 

comme suit : 

-  « Note introductive », Mme la Directrice de Crisis Action France, Caroline Beaudot ; 

 

- « Etat des lieux des services de défense et sécurité», S.E.M.  le Ministre de la Sécurité 

Publique et de lôImmigration ; 

 

- « La gestion des ex-combattants sur la base de lôAccord de Syrte et des autres accords 

(programme DDR, RSS, etc.) », M. le Général Dingamadji, expert sur la question du DDR-

SSR ; 

 

- « Le départ de la Minurcat et opérationnalité du DIS », M. Le  Représentant du Président de la 

République auprès de la MINURCAT, le Général Dagache ; 

 

- «  LôAccord de paix entre le Tchad et le Soudan », S.E.M. le Ministre des Affaires étrangères, 

Moussa Faki Mahamat ; 

 

- «  le Processus de paix dans la sous-région », Père Paolino. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ci-dessus Υ ǳƴŜ ǾǳŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀƴŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ 
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Ces différentes interventions ont ®t® suivies dôun d®bat avec lôensemble des participants, au cours duquel 

plusieurs défis sécuritaires pour la paix au Tchad ont été évoqués : 

-  La résolution des tensions qui persistent au sein de la société tchadienne, notamment  les 

conflits éleveurs-agriculteurs, et les clivages Nord-Sud instrumentalisé par certains acteurs 

politiques.  

 

- Le contrôle de la circulation des armes légères et de petits calibres (ALPC), et la limitation de 

leur prolifération au sein de la société tchadienne, notamment par le biais du  désarmement 

effectif et complet des ex-combattants (ex-rebelles et ex-militaires).   

 

- La mise en place dôun processus Désarmement, Démobilisation et Réinsertion (DDR)  et dôune 

Réforme du Secteur de Sécurité (RSS) efficaces qui prennent en compte les réalités socio-

économiques des groupes cibles concern®s, ainsi que les besoins de lôEtat en matière de 

défense face aux menaces ®ventuelles et ¨ lô®volution du contexte sécuritaire et politique 

 

- La n®cessit® dôune transparence concernant les accords de paix conclus entre le 

gouvernement et les ex-rebelles. 

 

- La réussite de la mission du Détachement Intégré de Sécurité (DIS), qui remplace la 

MINURCAT,  qui doit notamment assurer la sécurité des opérations humanitaires ¨ lôEst du 

Tchad, ainsi que le maintien de lôordre et le respect de la loi dans les camps des r®fugi®s, et sur 

les sites regroupant les personnes déplacées internes et les villes principales de lôEst.  

 

- La consolidation de la normalisation des rapports Tchad-Soudan, notamment dans le contexte 

du referendum dôautod®termination du sud-soudan à venir. 

 

-  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessus : une vue de la salle 
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2. TRAVAUX AUTOUR DU THEME ò LõACCORD DU 13 AOUT ET LA PAIX » 

 

Le programme du deuxième panel, qui portait sur « lôAccord du 13 ao¾t et la paix è, sôest d®roul® 

comme suit : 

- « Note introductive », M. lôAmbassadeur de lôUnion Europ®enne au Tchad, Gilles 

Desesquelles ; 

 

- « Etat des lieux du processus électoral »,  M. le Président de la CENI du Tchad, M. Gami ; 

 

- « Enjeux de la mise en îuvre du chapitre 4 de lôAccord du 13 août 2007 », M. le 

Coordonnateur de la Coalition de la Majorité Présidentielle (CMP), Nagoum Yamassoum. 

 

- « LôAccord du 13 août est-il facteur de paix ? » M. le Président de la Ligue Tchadienne des 

Droits de lôHomme (LTDH), Massalbaye Tenebaye. 

 

 
Ci-dessus : une vue du panel n° 2 

 

Les interventions de ce deuxième panel ont ét® suivies dôun d®bat avec lôensemble des participants ¨ la 

Conférence. Dôapr¯s le contenu des échanges, il apparait que lôAccord du 13 ao¾t est globalement 

reconnu comme ayant contribué à la consolidation de la paix au Tchad. En effet, il a permis  de rétablir 

le dialogue entre les partis politiques de la majorit® et de lôopposition (qui était pratiquement rompu 

depuis quelques années, notamment suite au boycott des élections présidentielles de 2006), et ainsi 

dôobtenir un consensus entre eux pour la consolidation du processus d®mocratique. 

Les participants ont souligné les nombreuses avanc®es r®alis®s dans le cadre de lôAccord du 13 août, 

notamment en mati¯re dô®laboration du cadre juridique électoral et de mise en place des organes de 

gestion des élections.   

Cependant, un défi essentiel à relever a été identifié pour renforcer le rôle de lôAccord du 13 ao¾t 

comme outil de consolidation de la paix au Tchad : Il sôagit de la mise en îuvre du titre  4 de lôAccord 
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du 13 août. Les participants à la conférence ont notamment évoqué la dépolitisation et la 

d®militarisation de lôadministration territoriale (neutralit® de lôEtat), la n®gociation dôun Pacte social,  et le 

renforcement des capacités du système judiciaire.  Cette mise en îuvre requiert la volont® politique du 

gouvernement tchadien, un travail efficace des acteurs politiques au travers du Comité de Suivi et 

dôAppui de lôAccord, ainsi quôune implication plus grande de la soci®t® civile tchadienne dans la 

vulgarisation et le suivi de la mise en îuvre de lôAccord. 

 

 

Ci-dessus Υ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ Řǳ ŘŞƧŜǳƴŜǊ 

 

PARTIE 2 : SYNTHESE DES TRAVAUX DE LA DEUXIEME JOURNEE 

 

 

La deuxième journée a été consacrée au troisième panel, qui portait sur le thème : « justice, droits de 

lôHomme et paix ». 

 

Le troisième panel était composé de plusieurs interventions : 

- « Note introductive », Mme la Pr®sidente de lôATPDH, Maitre Jacqueline Moudeina ; 

 

- « Situation des droits de lôhomme », le représentant de SEM le Ministre Chargé des Droits de 
lôHomme et de la Promotion des Libertés ; 

 
- « Causes et cons®quences de lôimpunit® », M. Djimrabaye Bourngar, Magistrat. 
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Ci-dessus : une vue du panel n° 3 

Ces diff®rentes interventions ont ®t® suivies dôun d®bat avec lôensemble des participants. A lôissue des 

échanges, il apparait que malgré les efforts significatifs fournis dans  le domaine des droits humains ces 

dernières années, on constate encore de nombreuses violations des droits humains  sur lôensemble du 

territoire tchadien, commises des acteurs ®tatiques et  non ®tatiques. La faiblesse de lôautorit® de lôEtat 

et les lacunes du système judiciaire offrent un terrain propice ¨ lôins®curit®, au banditisme  et ¨ 

lôimpunit®. 

 
Plusieurs problématiques ont été identifiées en matière de  « justice, droits de lôHomme et  paix au 
Tchad » : 

 
- Le non-respect des droits civils, politiques et socioéconomiques et la  persistance de violations 
des droits de lôHomme résultant  notamment de lôabus de pouvoirs des autorités militaires et 
sécuritaires. 
 

- Les nombreuses faiblesses du système judiciaire, notamment : le manque dôind®pendance du 
pouvoir judiciaire ; le manque de formation de certains juges en ce qui concerne les instruments 
juridiques internationaux de protection des droits humains ; et la non- conformit® de lôarsenal 
juridique national par rapport aux instruments juridiques internationaux ratifiés. 
 

- La persistance dôimpunit® pour les auteurs de violations des droits de lôHomme comme facteur 
dôinjustice et dôin®galit® sociale, obstacle ¨ la construction dôune identit® collective et ¨ une 
réconciliation nationale véritable. 

 
- Lôabsence de m®canismes de justice transitionnelle qui faciliteraient la paix et une réconciliation 

nationale véritable et durable. 
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PARTIE 3 : CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

Les présentes conclusions et recommandations ont  été adoptées par lôensemble des participants ¨ la 

rencontre. 

 

 

1. CONCLUSIONS 

 

 

La substance des communications des intervenants a fait ressortir sept (7) points essentiels concernant 

les défis à relever en matière de paix et sécurité au Tchad: 

 

 

¶ Les probl¯mes li®s ¨ lôins®curit® ¨ lôint®rieur et aux fronti¯res du pays. Cette insécurité découle de 

certains facteurs comme lô®chec du processus du D®sarmement, D®mobilisation et R®insertion 

(DDR) des ex-combattants et la Réforme du Secteur de Sécurité (RSS) ;  

 

¶ La lenteur dans la mise en îuvre du Titre 4 de lôAccord du 13 Ao¾t 2007 soulève quelques 

inquiétudes quant à la transparence et la crédibilité des échéances futures ; 

 

¶ Le manque des moyens financiers et humains, le dysfonctionnement de la CENI risque de 

compromettre le déroulement du processus ; 

 

¶ En matière des droits de lôhomme, les probl¯mes de lôimpunit®, de lôinjustice et de lôind®pendance 

de la justice constitue une entrave ¨ la recherche dôune paix durable ; 

 

¶ Le manque dôappr®hension des causes profondes des conflits est un biais ¨ la recherche de la paix  

par le négociateur ; 

 

¶ Le manque dôharmonisation des textes juridiques nationaux avec les conventions et traités 

internationaux ratifiés ; 

 

¶ Lôam®lioration de la situation sociale des populations constitue un ®l®ment d®terminant dans la 

recherche de la paix. 
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Ci-dessous : quelques-uns des participants au débat 

 

                   

 

 

2. RECOMMANDATIONS 

 

Pour parvenir  ¨ juguler lôins®curit® et instaurer la paix durable au Tchad, lôEtat  tchadien devrait prendre 

des mesures pour : 

 

¶ Redynamiser le processus de Désarmement Démobilisation et Réinsertion (DDR) et de Réforme du 

Secteur Sécuritaire (RSS); 

 

¶ Garantir lôapplication du Titre IV de lôAccord du 13 ao¾t 2007 sur lôenvironnement g®n®ral des 

élections, notamment de ses dispositions sur : la neutralit® de lôEtat (dépolitisation et 

d®militarisation de lôadministration territoriale) ; lôind®pendance du syst¯me judiciaire et le 

renforcement de ses capacités;  et la négociation dôun Pacte social essentiel ¨ la paix sociale ; 

 

¶ Renforcer les capacités du système judiciaires, notamment par la formation des juges aux 

instruments juridiques internationaux de protection des droits humains ; et lôharmonisation des lois 

nationales avec les conventions et traités internationaux ratifiés, notamment en matière de droits de 

lôHomme. 
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Afin que lôensemble des acteurs concernés puissent relever ces défis, le CSAPR devrait : 

¶ Assurer le suivi de la mise en îuvre de ces recommandations, et ainsi ®valuer lôimpact de la 

Conférence Paix et Sécurité, notamment au travers de ses divers outils dôanalyse et de plaidoyer 

(études, mémorandums, Echo du CSAPR etc.) ; 

 

¶ P®renniser lôinitiative de la Conf®rence Paix et S®curit® par lôorganisation p®riodique de 

conf®rences ou dôautres activit®s pour la recherche de la paix et de la s®curit® au Tchad. 

 

 

Fait ¨ NôDjam®na le 5 novembre 2010. 
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ANNEXES 

 

1. Mot introductif de Mme la Coordinatrice du CSAPR 

 

Excellence Monsieur le Premier Ministre, 
Excellence Messieurs les Anciens Présidents de la Républiques 
Honorable Pr®sident de lõAssemblée Nationale, 
Monsieur le Président du Conseil Economique social et Culturel, 
Monsieur le Médiateur national, 
Excellences Messieurs les Ambassadeurs et les Chefs des missions diplomatiques ; 
Monsieur le Représentant Spécial du Secrétaire Général des Nations Unies au Tchad ; 
Monsieur le Représentant Spécial du Président de la République auprès de la MINURCAT ; 
Honorables invités 
Mesdames, Messieurs, 
 

Prenant la parole en cette circonstance solennelle marquant lõouverture de la Conf®rence sur la 

Paix et la Sécurité, je voudrais saluer la présence parmi nous de son Excellence Monsieur le 

Premier Ministre,  

Chef du gouvernement, des membres du gouvernement, des ambassadeurs et chefs de missions 

diplomatiques ainsi que des représentants des institutions et organismes internationaux 

partenaires du Tchad. 

Cette Conf®rence se tient dans le cadre de lõann®e de la paix et de la s®curit® d®clar®e par lõUnion 

africaine et ¨ un moment important de lõ®volution politique de notre pays. En effet, trois ann®es 

après la signature de lõAccord du 13 ao¾t 2007, trois ann®es apr¯s de longs d®bats, de 

controverses et de rebondissements parfois violents et menaçant le compromis politique sceller 

par le dit accord, les acteurs politiques tchadiens, soutenu par les partenaires internationaux, se 

sont engagés à organiser les élections en 2011. 

Tous se satisfont du climat de paix relative crée par la normalisation de la relation entre le Tchad 

et le Soudan, les ralliements de plusieurs groupes arm®s et de lõ®tat dõavancement du processus 

électoral. Tout en souscrivant à cette analyse, le CSAPR quant à lui reste prudent et continue 

dõattirer lõattention des acteurs politiques et des partenaires au d®veloppement, sur les sujets 

dõinqui®tude qui subsistent et qui risquent dõentamer la cr®dibilité des élections et réduire leur 

capacité à être facteurs de paix. Parmi ces questions, la question sécuritaire figure en bonne place. 

 

 

Excellence Monsieur le Premier Ministre, 

Honorables Invités 

Mesdames, Messieurs, 
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Sans nier les efforts consentis par les acteurs politiques et les pouvoirs publics pour créer un 

climat apais® afin de garantir une paix durable, il sõav¯re n®cessaire, dans cette volont® commune 

dõinscrire d®finitivement le Tchad parmi les pays en paix, de sõarr°ter un peu plus longuement sur 

la situation s®curitaire qui est la n¹tre aujourdõhui. Il y a en effet certainement des points positifs ¨ 

ce jour, mais beaucoup de défis restent encore à relever.  

Quand nous parlons de s®curit®, elle englobe dõune mani¯re large la s®curit® int®rieure et aux 

frontières.  

En ce qui concerne la sécurité interne, la montée des agressions à main armée, des enlèvements, 

les plaintes constantes des populations du comportement des personnes en armes et en tenue 

imposent que lõon sõarr°te, ne serait-ce quõun temps soit peu sur nos services de défense et de 

sécurité, pour nous permettre de comprendre pourquoi ils ne répondent pas aux aspirations de la 

population. Nous espérons pouvoir accéder aux informations sur ce sujet qui ne constituent pas 

un secret de défense, afin de nous forger une opinion beaucoup plus juste à cet égard.  

On ne peut parler de s®curit® sans penser ¨ lõ®pineuse question de la gestion des ex combattants, 

leur désarmement, leur démobilisation et leur réintégration dans la vie civile ou militaire. Une 

large opinion pense quõun bon processus DDR/SSR, mis en place dõaccord partie et soutenu par 

la population, est un gage de réussite de la gestion des ex combattants. Cette Conférence offre 

lõoccasion de revenir sur le sujet, afin de recueillir des idées qui pourraient contribuer à améliorer 

le processus en cours.  

Plusieurs politologues pensent quõun bon processus politique mettant en place un processus 

®lectoral cr®dible est un gage de paix. A ce titre, cette Conf®rence souhaite revisiter lõAccord du 

13 ao¾t 2007 ¨ travers lõ®tat des lieux du processus ®lectoral en sõinterrogeant sur les enjeux de la 

mise en ïuvre du chapitre 4. Ainsi ce d®bat permettra de voir en quoi cet Accord reste facteur de 

paix.  

Parlant de s®curit® interne, lõEst du Tchad reste aussi un sujet dõinqui®tude quand on sait que la 

MINURCAT finit son mandat en décembre 2010, alors que le doute en ce qui concerne 

lõop®rationnalit® du DIS et sa capacit® ¨ remplir efficacement le mandat qui ®tait celui de la 

MINURCAT persiste. Les débats sur la base des informations que nous donnera la CONAFIT 

nous permettrons de mieux comprendre cette situation. 

En ce qui concerne la sécurité aux frontières, il nous semble salutaire de ne pas nous enfermer 

dans une trop grande satisfaction qui risquerait de nous empêcher de consolider les bonnes 

relations entre le Tchad et le Soudan. Plus rien ne doit venir altérer la bonne relation qui existe 

entre nos deux pays et cela n®cessite encore un travail de tous les jours. Cõest pourquoi la 

Conférence offre lõoccasion de chercher ¨ mieux comprendre les multiples accords de paix entre 

le Tchad et le Soudan, les raisons de leur non application, les possibles retombés du referendum 

au Soudan sur le Tchad, les implications des crises soudanaise, tchadienne et centrafricaine et les 

initiatives de règlement de ces crises.  

Mais la s®curit® nõest pas uniquement lõabsence de fait menaant dõune mani¯re ou dõune autre 

directement la personne humaine dans son physique. Cõest aussi le respect des droits humains 

dõune mani¯re g®n®rale. La question que lõon se pose ¨ cet ®gard, est celle de savoir comment 
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allier le respect des droits de lõhomme, le besoin de justice et de paix ? Quelles sont les causes et 

les cons®quences de lõimpunit® qui r¯gnent aujourdõhui dans notre pays? Les réponses à ces 

interrogations permettront dõidentifier des pistes de solutions pour jeter les bases dõune 

réconciliation entre tous les Tchadiens. 

La s®curit® est aussi sociale. Dans les circonstances actuelles o½ manger ¨ sa faim, boire de lõeau 

potable, avoir un toit sur sa t°te rel¯vent dõun miracle, o½ la majorit® de la population croupi sous 

la chert® de la vie, lõam®lioration de la situation sociale pourrait certainement °tre un facteur de 

paix. Les autorités religieuses qui sont proches de la population de part le r¹le quõelles jouent 

peuvent enrichir nos débats à cet égard. 

Honorables invités, chers conférenciers 

Nous ne disposons que de deux jours pour mener la réflexion sur ces questions aussi importantes 

que diversifiées. Notre objectif nõest certainement pas dõengager un d®bat politicien, par essence 

polaris®, mais au contraire dõengager une r®flexion d®barrass®e de toutes id®es pr®conues ou 

liées à des intérêts partisans, pour en tirer des enseignements susceptibles de nous aider à 

progresser ensemble dans la recherche de la paix véritable et durable pour notre pays. 

Nous voulons rassurer nos illustres intervenants et participants que la présente Conférence se 

veut °tre une tribune dõ®changes francs et ouverts o½ les id®es et les opinions sõexprimeront 

librement, mais surtout dans le respect de soi-même et des autres. Pour ce faire nous avons pensé 

quõil serait utile de pratiquer le ç shattam house rule » ou principe de non attribution, pour que 

tout le monde soit rassur® et sõexprime librement. Cõest des d®bats constructifs que jaillissent les 

idées lumineuses qui nous ouvrirons le chemin vers la paix durable. 

En dehors des c®r®monies dõouverture et de cl¹ture, les d®bats ne seront pas couverts par les 

medias. Par contre, la synthèse des d®bats et les expos®s feront lõobjet dõune publication, ®tant 

entendu, bien sûr, que le consentement des exposants sera requis au préalable. 

Cõest dire Monsieur le Premier Ministre, honorable invit®s que cette conf®rence est pour nous un 

outil de dialogue. Nous tenons ¨ vous remercier dõavoir accept® dõ°tre parmi nous pendant ces 

deux jours. Nous souhaitons que ces genres dõoccasions se multiplient et esp®rons pouvoir 

compter toujours sur votre disponibilité pour cela.   

Je vous remercie. 
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2. Intervention de SEM lõAmbassadeur de lõUnion Africaine 
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